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COMMUNIQUÉ POUR LES MÉDIAS 

3 novembre 2016 

Lancement de l’étude sur les hospitalisations hors canton 

(IVS).- Dans le cadre d’une enquête,  les patients valaisans hospitalisés hors 
canton durant la période 2014 et 2015 recevront ces prochains jours un 
questionnaire adressé par le Service de la santé publique du canton.  Les 
informations recueillies visent à identifier les raisons d’une hospitalisation 
hors canton par libre choix, alors que la prestation était disponible en Valais. 
Ces données permettront aux autorités et aux prestataires de soins valaisans 
d’évaluer la nécessité d’une amélioration de l’offre de prise en charge 
hospitalière. La participation à cette enquête est facultative. 

Chaque année, plus de 5'000 Valaisans sont hospitalisés hors canton. Ces 
hospitalisations coûtent environ 50 millions de francs par an au canton du Valais. 
Dans la moitié des cas, l’hospitalisation aurait pu être réalisée en Valais. Afin de 
déterminer les raisons incitant des résidents valaisans à se faire hospitaliser hors 
canton, alors que la prestation est disponible en Valais, deux commissions du 
Grand Conseil ont demandé au Département de la santé, des affaires sociales et 
de la culture de mener une enquête. 

Dans ce but, le Département de la santé a mandaté un institut d’étude de marché 
basé à Lausanne et Berne qui recevra les questionnaires complétés de manière 
anonyme. Les réponses seront analysées en toute indépendance. 

La méthode utilisée, validée par le préposé cantonal à la protection des données et 
à la transparence, respecte le secret médical et la protection des données. Selon 
cette méthode, les questionnaires sont envoyés aux sondés directement par le 
Service de la santé publique. Aucun nom ni adresse ne sont transmis à l’institut 
pour garantir une stricte confidentialité des données. 

La participation à l’enquête n’est pas obligatoire. Le Département de la santé 
encourage néanmoins les personnes concernées à y répondre dans l’intérêt de la 
santé publique de notre canton. Un taux élevé de réponses garantit en effet de 
disposer de résultats représentatifs qui permettront de mieux répondre aux 
attentes de la population valaisanne en matière de soins hospitaliers. Les résultats 
de l’enquête seront publiés en 2017. Ils ne comprendront aucune donnée 
individuelle ni personnelle. 

 

 

 
Personnes de contact : 
 
Esther Waeber-Kalbermatten, cheffe du DSSC, 079 248 07 80 
Dr Christian Ambord, médecin cantonal, 076 469 69 29 


